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Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Q17.1.4.
Référence : SCGM-17, doc. 1, page 6 à 8 (élargissement du projet

Pilote  au tarif modulaire) :

Demande :

a) Compte tenu que les revenus générés par les clients qui transfèrent du tarif 3 au tarif M semblent inférieurs à ceux qu’ils auraient générés au tarif 3, veuillez expliquer pourquoi l’augmentation proposée pour le tarif M (0,9%) est inférieure à celle de 1,7% proposée pour le tarif 3.  Une plus grande augmentation au tarif M n’aurait-elle pas pour effet d’amoindrir la variation négative des revenus causée par la migration des clients du tarif 3 au tarif M ? 

Réponse : 

Il faut comprendre que l’augmentation tarifaire de 0,9% résulte de la combinaison de l’augmentation de 1,8% au tarif modulaire actuellement existant (SCGM-17, document 3, page 1, ligne 20, colonne 7c) et de la diminution de 4,7% (SCGM-17, document 3, page 1, ligne 21, colonne 7c) correspondant à la migration au tarif modulaire des 100 clients de l’élargissement du projet pilote.  De plus, comme le tarif modulaire découle du tarif 1, il est normal que la variation tarifaire de ce dernier ressemble à celle des grands clients du tarif 1.


Original : 1998.07.31
SCGM - 17, Document 1.4 
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